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1. Introduction

Situé entre 12°8 et 16°41 de latitude nord et 11°21 et 17°32 de longitude Ouest, la République du Sénégal s’étend sur 196 722 km² pour une population estimée à 11 402 436 habitants en 2007. Il est limité au Nord par la Mauritanie, à l’Est par le Mali, au Sud par la Guinée et la Guinée Bissau et à l’Ouest par la Gambie et l’Océan Atlantique. Le pays demeure encore essentiellement rural et agricole, près d’un demi-siècle après son accession à la souveraineté internationale. L’agriculture (au sens large) y occupe toujours une place prépondérante, par le nombre d’individus qu’il emploie (environ 60% de la population) et par sa contribution au Produit Intérieur Brut (8% en moyenne du PIB national sur la période 2000 à 2006, et près de 50% du PIB du secteur primaire).

La durée moyenne de l’hivernage (saison des pluies) est de 2 à 3 mois dans les régions Nord et Centre et de 3 à 5 mois dans les régions au Sud et au Sud-est du Pays. On note également une grande variabilité spatiale des précipitations qui fluctuent en moyenne entre plus de 1000 mm au sud et au Sud-est et moins de 300 mm au nord du pays. De même, le nombre de jours de pluie diffère considérablement du Nord au Sud avec des pointes de 25 jours à St-Louis et de 86 jours à Ziguinchor, sur la période 1990-2006 ;
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Selon le document sur la «Stratégie nationale et les programmes de sécurité alimentaire» élaboré en 2003 par le Ministère de l’Agriculture en partenariat avec le CILSS, le pays disposerait, dans le domaine agricole, de potentialités non négligeables. Ainsi, malgré une saison des pluies relativement courte et un niveau de précipitations encore insuffisant, les ressources hydriques souterraines sont jugées importantes sur la majeure partie du territoire. Il s’y ajoute les nappes de surface mobilisables aux fins d’irrigation, la vallée du fleuve Sénégal et les bassins de la Gambie et de la Casamance. Le document évalue par ailleurs, à 3,8 millions d’hectares le potentiel de terres cultivables du pays, dont seulement 63% sont exploitées.

Cependant, malgré ses importants atouts, le secteur reste confronté à de nombreuses difficultés. En effet,  60% des terres exploitées sont réservées aux cultures pluviales qui fournissent encore l’essentiel de la production agricole, alors que le climat sahélien qui baigne le pays, l’expose à une instabilité climatique caractérisée par des cycles de sécheresse récurrents et d’autres calamités naturelles (inondations, pluies hors saison, invasions acridiennes, etc.).  

Or, les perspectives offertes, au niveau national, par les orientations et stratégies de développement définies par le Gouvernement (LOASP, SCA, SRP, GOANA
) et, au niveau international, par la vision agricole du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) représentent autant une opportunité, qu’un défi à relever pour le secteur agricole.
Pour toutes ces raisons, une connaissance plus approfondie du secteur agricole est primordiale, pour répondre aux besoins en informations sans cesse croissants des différents acteurs. De même, la mise en œuvre de différentes stratégies gouvernementales en matière agricole, requiert la disponibilité de données statistiques fiables et actualisées. Dans ce contexte de prééminence de l'information statistique, dans la définition des politiques et dans l'évaluation des programmes, la mise en place d’un «système permanent de statistiques agricoles» performant et l’organisation régulière d’une enquête annuelle pour évaluer les réalisations et les potentialités du secteur, sont une préoccupation de premier plan.

2. Description de l'enquête

L’enquête agricole de production est une enquête par sondage à deux degrés, avec comme unités primaires les DR ruraux tels que définis lors du recensement démographique national de 2002 et comme unités secondaires les ménages agricoles ou exploitations agricoles

a) Champ de l'enquête agricole de production

- Champ actuel de l’enquête

L’agriculture pluviale est pratiquée dans tous les départements du pays, à l’exception de ceux de Pikine, de Dakar et de Guédiawaye dans la région de Dakar. C’est une activité de nature particulièrement extensive, qui est surtout pratiquée par les petites exploitations agricoles familiales qui composent l’écrasante majorité des ménages ruraux du pays.

L’enquête agricole de production dans sa forme actuelle, couvre l’ensemble des régions du pays et tous les départements (à l’exception des départements de Dakar, Pikine et Guédiawaye exclus du champ de l’enquête du fait de la faiblesse voire l’inexistence de l’activité agricole). La technique statistique appliquée se réfère ainsi à l’intégralité de ce champ géographique et permet de consolider l’édition des résultats à trois échelons administratifs (national, régional et départemental).

L’enquête agricole est une opération statistique annuelle dont l’objectif général est d’estimer le niveau des principales productions agricoles. Elle porte sur les cultures des exploitations agricoles de type familial. Sont donc exclues du champ de l'étude:

· les cultures périurbaines, les légumes notamment;

· les cultures maraîchères;

· les cultures pratiquées dans les fermes modernes (entreprises),
· les cultures pratiquées dans les grandes exploitations, notamment celles des marabouts et des grands propriétaires terriens.

- Extension du champ de l’enquête

i) le champ géographique – Au la suite de la réforme consacrée par la Loi no 2008-14 du 18 mars 2008 et le Décret no 2008-1025 du 10 septembre 2008, fixant le ressort territorial et le Chef-lieu des régions, départements et arrondissements, le pays compte désormais 650 circonscriptions administratives et locales, dont 14 régions et 45 départements. Cette réforme qui vient d’entrer en vigueur, aura indubitablement des conséquences certaines sur le dispositif de l’enquête.

En effet, le système statistique national, y compris les statistiques agricoles, devra dès lors s’adapter à la nouvelle structuration administrative, en vue de pouvoir continuer à fournir les données nécessaires à la définition de politiques locales et à la planification des ressources disponibles. Cette exigence aura forcément des répercussions importantes sur le champ, mais aussi sur la taille de l’échantillon de l’enquête, qui va couvrir désormais 42 des 45 départements du pays (les départements de Dakar, Pikine et Guédiawaye étant toujours exclus du champ de l’enquête), soit 11 strates de plus qu’en 2008/2009. Le plan de sondage qui est défini ici, prend en compte cette nouvelle configuration et se réfère donc aux 42 départements.
Tableau 2 : Répartition des circonscriptions administratives et collectivités locales

	Région
	Département 
	Commune
	Arrondissement
	Communauté rurale

	Dakar
	4
	7
	10
	2

	Diourbel
	3
	3
	8
	34

	Fatick
	3
	8
	9
	28

	Kaffrine
	4
	5
	9
	24

	Kaolack
	3
	7
	8
	27

	Kédougou
	3
	3
	6
	16

	Kolda
	3
	9
	9
	31

	Louga
	3
	5
	11
	47

	Matam
	3
	10
	5
	14

	Saint-Louis
	3
	15
	7
	18

	Sédhiou
	3
	9
	9
	29

	Tambacounda
	4
	8
	12
	36

	Thiès
	3
	15
	10
	31

	Ziguinchor
	3
	5
	8
	25

	TOTAL
	45
	108
	121
	362


ii) le champ logique des unités observées – L’enquête agricole avait jusqu’ici exclu de son champ les grandes exploitations et entreprises agricoles dont les productions n’étaient pas prises en compte dans les résultats nationaux. Or, avec l’avènement des programmes spéciaux (REVA, GOANA,) et l’arrivée d’acteurs nouveaux, plus tournés vers une agriculture intensive et mécanisée, les réalisations de ces catégories d’exploitations ne sont plus négligeables et doivent être comptabilisées. Ce qui suppose la mise en place d’un dispositif supplémentaire pour observer leurs activités.
b) Objectifs de l'enquête agricole permanente

L’enquête agricole a pour objectif de fournir pour chaque département :

Tous les ans
· des prévisions des récoltes, notamment pour les céréales, dès la mi-campagne;

· une estimation de la superficie, du rendement et de la production des principales cultures à la fin de la campagne;

· une évaluation des quantités d’intrants détenues et/ou utilisées par les producteurs

· une évaluation des stocks de céréales détenus par les producteurs.

Tous les 5 ans

· la structure et les caractéristiques de la population des exploitations agricoles ;

· une évaluation des effectifs du cheptel et du matériel des exploitations agricoles;

Les principaux objectifs sont traduits en modules correspondant chacun à un questionnaire.

c). Domaines d’étude ou strate

Un domaine d’étude est une partie de l’univers sondé pour laquelle sont recherchés des résultats significatifs, c’est-à-dire des estimations séparées et une précision suffisante. Aussi, si l’échantillon de l’enquête agricole avait pour seul but de fournir des estimations au niveau national, on aurait pu se contenter des 6 zones agro-écologiques définies par l’ISRA
, pour la stratification. Cependant, la demande en informations économiques qui émane des circonscriptions administratives pour satisfaire les besoins d’une planification locale autonome, est de plus en plus forte et commande la production de données statistiques à des niveaux de plus en plus fins. Toutefois, les travaux menés lors du RNA 1997/99 ont montré que, la totalité des départements de l’époque (sauf celui de Kaffrine qui est maintenant subdivisé en 4 départements avec son érection en région dans la dernière réforme de 2008) étaient entièrement inclus dans une et une seule zone agro-écologique. Ce qui suppose qu’une stratification basée uniquement sur le découpage administratif (Départements) permettait aussi d’obtenir des résultats significatifs au niveau agro-écologique. Ainsi, pour les besoins de l’EAP, les 42 départements agricoles du pays seront considérés comme les domaines d’étude (ou strates), pour l’observation des activités agricoles. 

d) La base de sondage

- Base de sondage au 1er degré de l’EAP 

Jusqu’au prochain recensement agricole (annoncé en 2010), le fichier des districts de recensement (DR) issu du RGPH/2002 sera utilisé comme la base de sondage pour les tirages du premier degré. Il présente cependant un inconvénient majeur, en ce qu’il ne contient pas les effectifs des ménages agricoles, mais plutôt ceux des ménages ruraux, qui seront donc retenues comme unités de mesure de taille. 

Cette base de sondage est utilisable pour l’observation du secteur de l’agriculture pluviale et irriguée (hors horticulture), pour l’observation du cheptel sédentaire des exploitations agricoles et pour la mise en œuvre de nombreux autres modules qui portent sur les caractéristiques socio-démographiques des exploitations agricoles ou sur la productivité du sous-secteur agricole. Elle doit toutefois faire l’objet, à chaque fois, d’une opération d’actualisation préalable qui consiste en un dénombrement des ménages agricoles dans les unités primaires (DR tirés au premier degré). La raison principale de cette opération d’actualisation vient des mouvements de population intervenus dans les DR depuis le RGPH-2002 et des changements survenus dans les activités agricoles pratiquées par les ménages. 

- Base de sondage au 2e degré de l’EAP 

La base de sondage du second degré est constituée, au niveau de chaque unité primaire (DR tiré), de la liste exhaustive des ménages ou exploitations agricoles qui y habitent. Pour la constituer, on dénombrera sur la fiche de recensement des ménages (QDR), tous les ménages trouvés dans chaque DR tiré, en vue de discerner et de lister ceux d’entre eux qui pratiquent l’agriculture. Ces derniers constitueront la base de sondage pour le tirage des unités du 2e degré (ou exploitations agricoles échantillon).
3. Plan de sondage

Le plan de sondage retenu fait référence à un sondage aréolaire à deux degré et à couverture nationale, qui admet les districts de recensement ruraux (DR), tels qu’ils sont définis lors du Recensement Général de la Population et de l’Habitat de 2002, comme les unités primaires (UP) et les ménages agricoles appelés aussi exploitations agricoles comme  les unités secondaires (US). La méthode consiste à répartir la population statistique (exploitations agricoles) dans les unités primaires de sorte que chacune d’elles soit rattachée sans ambiguïté à une UP bien déterminée. Le tirage de l’échantillon se fait alors en deux temps.

· Premier temps (1er degré), on tire un échantillon d’unités primaires (DR),

· Deuxième temps (2e degré), on sélectionne au niveau de chaque unité primaire (DR) tiré au 1er degré, un échantillon d’unités secondaires (ou exploitations agricoles).

L’avantage de cette méthode est qu’il n’est pas nécessaire d’avoir la liste exhaustive des unités secondaires pour l’ensemble du territoire national, mais seulement celles résidant dans les unités primaires échantillon. Ce qui permet de réduire les déplacements et conséquemment les coûts de l’enquête.

a). Tirage des échantillons

Les tirages des échantillons seront organisés de façon indépendante d’un domaine d’étude (département) à l’autre. Les unités primaires ou DR sont tirées avec des probabilités inégales et avec remise (tirage PIAR). La probabilité de sortie d’un DR à chaque tirage est choisie proportionnelle à sa taille exprimée en terme d’effectif des ménages ruraux.

Au deuxième degré, les unités secondaires (ou ménages agricoles), sont tirées avec des probabilités égales et sans remise (tirage PESR). Un nombre constant d’unités secondaires est sélectionné dans chaque DR de l’échantillon du premier degré. Ce nombre constant d’unités secondaires est choisi égal à 7.
Si l’effectif des ménages agricoles de l’univers était connu au moment des tirages, le plan de sondage retenu aurait induit théoriquement un échantillon auto-pondéré. Ce qui signifie que toutes les unités secondaires (ou ménages agricoles) de la base de sondage ont la même probabilité d’appartenir à l’échantillon. L’avantage d’un tel échantillon est de simplifier les estimations puisque dans ce cas, par exemple, une moyenne de l’échantillon estime sans biais la moyenne correspondante de l’univers sondé.

Mais malheureusement, cet avantage d’un échantillon auto-pondéré ne va pas jouer ici du fait de l’utilisation dans les estimations, de valeurs anciennes approximatives de la taille des DR (ménages ruraux du RGPH 2002). 

b). Répartition des échantillons

Le plan de sondage prévoit un échantillon global de 6300 ménages agricoles. Comment répartir cet échantillon dans les 42 domaines d’étude (département) ? Dans un sondage à deux degrés ayant les DR ruraux comme unités primaires et les ménages agricoles comme unités secondaires, la représentativité de l’échantillonnage semble davantage appréciée à travers la répartition de l’échantillon des unités secondaires, c’est-à-dire à travers les taux de sondage globaux. Pour cela, la méthode de répartition des échantillons retenue ici est de partir d’un choix de répartition des ménages agricoles et d’en déduire celle des DR ruraux.

On partira donc de la répartition retenue pour l’échantillon des 4500 ménages agricoles à prélever de l’ensemble des ménages agricoles localisés dans les DR ruraux. Le taux de sondage global, c’est-à-dire celui des deux degrés réunis, n’est pas uniforme vis-à-vis des 42 domaines d’étude retenus. La répartition de l’échantillon des 4500 ménages agricoles selon le domaine d’étude n’est donc pas proportionnelle. Une telle répartition aurait immanquablement conduit pour plusieurs domaines d’étude, à des tailles d’échantillon trop petites pour assurer des résultats significatifs. Aussi, dans la répartition qui sera retenue, certains domaines d’étude vont être sur-échantillonnés, alors que d’autres vont être inévitablement, sous-échantillonnés. Mais, comment répartir cet échantillon entre les 42 strates ?

La théorie
 de répartition optimale de Neyman renseigne que, pour obtenir la meilleure estimation possible, le taux de sondage dans chaque strate (département) doit être proportionnel à l’écart-type, dans la strate, de la variable étudiée. Cette théorie ne peut cependant s’appliquer, que si la variance de la variable étudiée est connue. Malheureusement, ces variances ne sont pas connues et les résultats disponibles dans les enquêtes antérieures ne permettent pas, non plus, de les calculer. Ce faisant, on préconise de recourir à la règle empirique découlant du principe de Neyman, selon laquelle, l’échantillon est reparti entre les strates proportionnellement à la somme de la variable étudiée. La variable principale dans une enquête agricole étant la superficie totale cultivée,  on en déduit que,
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En définitive donc, la taille de l’échantillon dans la strate h va découler de l’équation ci-dessous :
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  , avec

 nh, la taille de l’échantillon dans la strate (département) h 

 n, la taille globale de l’échantillon des unités secondaires dans le pays,

 Sh, une estimation récente de la superficie globale cultivée dans la strate h

 S, une estimation récente de la superficie globale cultivée dans le pays.

Pour assurer des résultats significatifs dans toutes les strates, on fixera une taille d’échantillon comprise entre un minimum de 75 et un maximum de 150 exploitations dans une strate, soit un échantillon primaire compris entre 15 et 30 DR par strate. Par ailleurs, comme déjà indiqué, le nombre de ménages agricoles tiré par DR échantillon étant 5, on en déduit un effectif global de 900 DR pour l’ensemble des 42 domaines d’étude. 

4. Formules d’estimation

Comme pour tout domaine d’étude, les tirages et les estimations sont faits de façon indépendante dans chaque département. Il suffit donc que les formules d’estimation soient établies ici pour un domaine d’étude au lieu de l’ensemble des domaines d’étude. De ce fait, le domaine d’étude est considéré comme l’univers statistique à sonder où les estimations sont recherchées.

1.   Notations relatives à l’univers
-
M  est le nombre d’unités primaires (ou DR) de l’univers (département) ;

-
α  désigne le rang d’une unité primaire au niveau de l’univers ; on parlera de l’unité

            primaire UPα, 

Avec  α = 1, 2, ……………, M ;   

· Nα est le nombre d’unités secondaires (ménages agricoles) composant l’unité primaire UPα ;

· β désigne le rang d’une unité secondaire au sein d’une unité primaire donnée, soit par exemple, l’unité secondaire USαβ de l’unité primaire UPα, avec :

α = 1, 2, ……………, M 

 


et
β = 1, 2, ……………, Nα ; 

· N est le nombre d’unités secondaires de l’univers, avec
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· P( est la probabilité de sortie de l’unité primaire UP( à chaque tirage du 1er degré ;  

· Yαβ  est la valeur de la variable d’étude y pour l’unité secondaire USαβ ;
· Yα  est la somme (ou le total) de la variable y étendue à l’unité primaire UPα, avec
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· Y  est le total de la variable y étendue à l’ensemble de l’univers, avec
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(2)

-
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 est le total moyen de la variable y par unité primaire, soit
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(3)

est un indicateur de la variance des totaux Yα et de la variabilité de y entre unités primaires ;

-
la grandeur 
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(4)

est un indicateur de la variance de la variable y dans l’unité primaire UP( ;

-
nα est l’effectif des unités secondaires constituant l’échantillon du 2e degré de l’unité primaire UPα ;

-
K( est l’effectif des ménages ruraux de l’unité primaire UP( d’après les résultats du RGPH 2002 ;

-
K est l’effectif des ménages ruraux de l’univers d’après les résultats du RGPH 2002.

2.   Notations relatives à l’échantillon
· m est le nombre d’unités primaires tirées au 1er degré (ou taille de l’échantillon du 1er degré) ;

· i   est le numéro d’un tirage du 1er degré, avec

i = 1, 2, …………., m

· UPi  est l’unité primaire désignée au ie tirage ;

-
Ni  est le nombre total d’unités secondaires de l’unité primaire UPi ; 

· ni est le nombre d’unités secondaires composant l’échantillon du 2e degré tiré au sein de l’unité primaire UPi ;

· n est le nombre d’unités secondaires tirées au 2e degré ; n est aussi la taille de l’échantillon global du 2e degré, avec
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-
Pi  est la probabilité de sortie de l’unité primaire UPi  obtenue au ie tirage ;

-
j  est le numéro d’un tirage au 2e degré dans l’unité primaire UPi, avec






j = 1, 2, ………….., ni ;

-
USij  est l’unité secondaire désignée au je tirage dans l’unité primaire UPi ;

-
yij  est la valeur de la variable y pour l’unité secondaire USij ;

-
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-
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 est la moyenne de l’échantillon du 2e degré, soit
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-
Yi  est le total de la variable y étendu à l’unité primaire UPi ;

-
Ki est l’effectif des ménages ruraux de l’unité primaire UPi d’après les résultats du RGPH 2002 ;

-
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  est la somme des observations yij de l’unité primaire UPi , soit
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-
f1  est le taux de sondage au 1er degré, soit
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-
f2i  est le taux de sondage au 2e degré dans l’unité primaire UPi , soit
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-
f  est le taux de sondage global, soit
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3.   Estimation du total (ou somme) d’une variable d’étude

3.1  Cas général


On cherche à estimer le total Y de la variable d’étude y pour l’ensemble de l’univers, total défini par la double relation (2)
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On rappelle que les tirages du 1er degré sont faits avec des probabilités inégales et avec remise tandis que les tirages du 2e degré sont faits avec des probabilités égales et sans remise. Si pour les m unités primaires ou ZD de l’échantillon du premier degré, les totaux Yi de la variable étaient connus, nous aurions un estimateur sans biais Ŷ du total Y défini par la relation 
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où Pi est la probabilité de sortie de l’unité primaire UPi . 

Mais les totaux Yi sont inconnus même après les tirages du 1er degré et ils doivent être estimés. Les tirages du 2e degré sont justement destinés à fournir des estimateurs sans biais
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  des totaux Yi. Lorsque les estimateurs 
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sont déterminés, l’estimateur Ŷ devient
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(7)

On démontre (1) que la variance V(Ŷ) de l’estimateur Ŷ a pour expression
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(8)

Le 1er terme de la variance V(Ŷ) fait intervenir la variabilité entre les unités primaires, et le 2e terme, la variabilité entre les unités secondaires.

On montre (1) que la variance V(Ŷ) est estimée sans biais par la grandeur var(Ŷ) définie par
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(9)

On remarque que pour estimer la variance V(Ŷ), il n’est pas nécessaire d’utiliser directement les observations yij mais seulement les estimateurs 
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. Il suffit donc de disposer d’un dépouillement pour chaque unité primaire de l’échantillon du 1er degré.


3.2  Cas particulier :  P( = N( / N    et   ni = n0 = constante

Nous avons défini les probabilités de tirage P( proportionnelles aux tailles N( des unités primaires, soit    
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En outre, au 2e degré, nous tirons un nombre constant n0 de ménages agricoles dans chacune des unités primaires UPi de l’échantillon du 1er degré, soit






ni = n0 = 15 .

En tenant compte des modes de tirage retenus pour les 1er et 2e degrés, on obtient pour l’estimateur 
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 du total de y étendu à l’unité primaire UPi et pour l’estimateur 
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du total de y étendu à l’univers, des expressions simplifiées. L’estimateur 
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ou encore
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où 
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 est la moyenne d’échantillon dans l’unité primaire UPi selon la relation (5).


L’expression de l’estimateur 
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du total Y  fournie par la relation (7) devient
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ou encore
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où 
[image: image51.wmf]y

 est la moyenne de l’échantillon du 2e degré selon la relation (6).

Les relations (12) et (13) montrent que la moyenne
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de l’échantillon estime sans biais la moyenne 
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de l’univers. L’enquête par sondage se dépouille donc comme un recensement.

L’expression de la variance V(Ŷ) de l’estimateur Ŷ fournie par la relation (8) devient
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ou encore
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On déduit des relations (14) et (15), l’expression suivante pour  var(Ŷ), l’estimateur de la variance V(Ŷ) :
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ou encore
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Pour estimer la variance V(Ŷ), il suffit finalement de connaître les moyennes 
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 et 
[image: image59.wmf]y

, respectivement du sous-échantillon de l’unité primaire UPi et de l’ensemble de l’échantillon du 2e degré.

3.3  Particularité de la base de sondage de l’enquête agricole (EAP) : les effectifs N( ne sont pas connus

Les formules (12) et (16) sont les deux principales formules d’estimation recherchées pour l’estimation du total d’une variable d’étude pour un univers sondé. Mais, dans le cas de l’enquête agricole, ces formules ne sont pas utilisables en l’état, car les effectifs N(, des ménages agricoles ne sont pas connus. Ils n’ont pas pu être établis à partir du fichier des DR du RGPH 2002, en raison de l’absence d’informations pouvant indiquer le caractère agricole ou non des ménages.  

Comme les effectifs N( exacts ne sont pas connus, on utilise à leur place, des approximations qui sont les effectifs K( des ménages ruraux observés à travers le RGPH 2002 et qui sont des données fiables. Les probabilités de tirage P( sont alors définies par la relation  
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où K( et K sont respectivement les effectifs des ménages ruraux dans l’unité primaire UP( et dans l’univers.

Baser les tirages du 1er degré sur les effectifs K( constitue certainement un inconvénient qui peut être corrigé. Pour ce faire, on utilise dans les estimations à la fois les effectifs K( qui ont servi au tirage des unités primaires et les effectifs exacts N( observés lors du dénombrement préalable des ménages agricoles dans les DR de l’échantillon du 1er degré de l’EAP.

Dans l’expression de l’estimateur
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utilisons les probabilités de tirage 
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 et remplaçons  Pi  et 
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Il vient pour l’estimateur
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Nous déduisons de la dernière relation que la moyenne de l’univers n’est pas estimée par la moyenne arithmétique simple des observations yij ou moyenne de l’échantillon. L’enquête ne se dépouillera donc pas comme un recensement.

En utilisant le changement de variable suivant :
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la relation (18) devient
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avec
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On remarque que la formule finale d’estimation (20) du total Y est similaire à la formule d’estimation (12) dans laquelle les grandeurs N et yij sont remplacées respectivement par K et zij .

Avec le changement de variable effectué, l’estimateur var(Ŷ) de la variance V(Ŷ)  a pour expression
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avec
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4 .  Estimation d’autres caractéristiques de la variable d’étude y et qualité des données
L’estimation du total de la variable d’étude y, pour un domaine d’étude est fournie par les formules (18) et (20). La variance du total estimé, est elle-même estimée grâce à la formule (21). Pour l’ensemble du pays, c’est-à-dire pour les 42 domaines d’étude, le total estimé de la variable y est la somme des totaux estimés pour les différents domaines d’étude. De même, parce que les tirages sont réalisés de façon indépendante d’un domaine d’étude à l’autre, la variance du total estimé pour l’ensemble du pays est la somme des variances estimées des différents totaux estimés des 42 domaines d’étude.

La qualité de l’estimation obtenue pour le total s’apprécie à travers sa variance estimée. L’intervalle de confiance du total estimé ainsi que son coefficient de variation sont déterminés à l’aide de la variance estimée du total. L’intervalle de confiance et le coefficient de variation permettent de qualifier le total estimé.

L’estimation de la moyenne de la variable d’étude y pour l’univers, se déduit de tout ce qui a été dit au sujet de l’estimation du total grâce à la relation 
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où 
[image: image76.wmf]Y

est la moyenne de la variable y par unité secondaire dans l’univers sondé.

L’estimation de l’effectif ou de la proportion des individus d’un sous-ensemble de l’univers sondé se déduit également de tout ce qui précède, l’effectif et la proportion étant des cas particuliers de total et de moyenne respectivement.

5. Mesures objectives des principales variables

Les mesures objectives concernent les principales variables observées dans l’enquête agricole, comme les superficies et le rendement des cultures.
a). Recensement et mesure des superficies des parcelles

L’enquêteur doit recenser toutes les parcelles des ménages échantillon, aussi bien les parcelles communes que les parcelles individuelles.

Les levés des parcelles consistent à mesurer tous les côtés des parcelles et à prendre l’angle que forme chaque côté avec la direction du nord magnétique. Le calcul de la superficie d'une parcelle se fait au moyen d'un programme disponible sur les calculatrices des enquêteurs. Ce programme permet non seulement de déterminer la superficie de la parcelle, mais indique également la qualité des mesures en donnant l’erreur de fermeture de la parcelle. Si celle-ci est supérieure à 5%, l’enquêteur doit reprendre les mesures de la parcelle.

b). Pose des carrés de rendement

La pose des carrés obéit à une méthode aléatoire communément adoptée dans la plupart des pays africains, particulièrement dans les pays membres du CILSS.  Les carrés ont une superficie de 1m² (1m x 1m) sur les parcelles de riz et de fonio, 25m² (5m x 5m) pour les légumineuses (arachide, niébé) et 100m² (10m x 10m) pour les autres céréales.

Deux procédés sont généralement utilisés dans la pose des carrés de rendement :

Procédé 1 : L’agent enquêteur pose un carré de rendement dans toutes les parcelles mesurées du ménage échantillon du département. Lorsque le nombre de carrés posés au niveau d’une strate, pour une culture donnée, est relativement faible, il va procéder à la pose de carrés supplémentaires sur la même culture, dans d’autres parcelles au niveau du département. L’objectif est d’atteindre environ 60 carrés dans des parcelles distinctes en raison d’un carré par parcelle.

Procédé 2 : La pose des carrés fait l’objet d’une enquête à part, distincte de celle des levées des superficies. Dans ce cas, on demande à l’enquêteur de poser, pour chacune des principales cultures du département, sur un échantillon aléatoire de 60 carrés dans 60 parcelles distinctes.

c). Pesée des récoltes

La pesée consiste à déterminer le poids total de la récolte du carré de chaque parcelle. En ce qui concerne les petites parcelles pour lesquelles la pose de carrés n’est pas possible, on pèse toute la production de la parcelle.

d). Imputation de la superficie d’une culture i dans une association de cultures

Plusieurs notions de superficie sont souvent employées pour qualifier les formes de plantation ou d’affectation d’une superficie à une culture donnée.

Superficie de présence : c’est la superficie sur laquelle est présente une culture, quelque soit sa densité de plantation. Aussi, dès qu’une culture est présente sur une parcelle, on lui attribue l’intégralité de la superficie de la parcelle. C’est ainsi que dans le cas d’une association de cultures, la superficie totale de la parcelle est attribuée à chacune des cultures présentes.  Ce qui peut conduire à une surestimation de la superficie totale cultivée.

Superficie en culture pure : c’est la superficie sur laquelle, on note la présence d’une seule culture. Dans ce cas on attribue la totalité de la superficie de la parcelle à la seule culture présente.

Superficie de production : c’est la superficie prise en compte lorsqu’on évalue la production à partir des rendements moyens. Elle tient compte de la présence simultanée de plusieurs cultures sur la même surface et tend à ramener la superficie de chaque culture présente à celle qui correspond à sa densité en culture pure. C’est cette méthode préconisée par la FAO, qui est appelée imputation de superficie à une culture (ou de détermination de la part de superficie qu’elle occupe dans l’association). Celle-ci s’obtient en multipliant la superficie de la parcelle par le ratio (densité de la culture sur la parcelle/densité de la culture observée en pur dans le département). La formule d’imputation qui en découle peut s’écrire comme suit.

Si on désigne par :

S la superficie totale de la parcelle où il y a l’association de cultures,

Si la superficie attribuée à la culture i dans l’association,

Di la densité de la culture i en peuplement pur,

di la densité de plantation de la culture i dans l’association
alors, on peut en déduire que          Si =  di . S
                                                               Di
La densité de la culture i en association (di) est directement observée sur la parcelle où se trouve l’association de cultures. La densité de la culture i en peuplement pur (Di) peut être obtenue en faisant la moyenne des densités de la culture en peuplement pur observées dans les carrés échantillon du département. Il est généralement établie par la recherche.
6. Estimation des variables

a). Estimation des superficies cultivées

Les superficies des principales cultures, observées auprès des exploitations agricoles, permettront d’estimer dans chaque département, les superficies totales cultivées par culture. Cette opération de passage de l’échantillon à l’univers est appelée extrapolation. Les formules d’estimation (ou d'extrapolation des données de l'échantillon) découlent du plan de sondage adopté par l’enquête et sont présentées au chapitre Annexes, première partie (formules d’estimation). Ces formules d’estimation s’appliquent à toutes les autres variables pour lesquelles des totaux sont recherchés.

b). Calcul du rendement des cultures

Du fait de l’imputation des superficies dans le cas d’une association, le rendement recherché est un rendement en peuplement pur. Il correspond à la moyenne des poids de la récolte Qihp dans les Chi carrés en peuplement pur de la strate, rapporté à l’hectare. Ainsi le rendement moyen Rhi de la culture i pour la strate h s’écrit,
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si le carré a une superficie de 100m² (10m x 10m),
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si le carré a une superficie de 25m² (5m x 5m),
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si le carré a une superficie de 1m² (1m x 1m),

c). Estimation des productions

Dans une strate h (ou domaine d’étude) donnée, la production Phi d’une culture i est estimée en faisant le produit de la superficie totale Shi estimée de la culture dans la strate, par le rendement moyen  Rhi de la culture dans la strate. 
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7. Principaux concepts et définitions

Plusieurs concepts et définitions sont utilisés dans l’Enquête Agricole de Production EAP), dont quelques-uns sont présentés ci-après.

District de recensement ou DR

Le district de recensement (en abrégé DR), est une unité aréolaire définie pour les besoins du recensement général de la population et de l’habitat. Le DR est constitué d’un ensemble de concessions et de ménages. Il est matérialisé sur une carte ou un croquis.

Le DR tout comme le village, est choisi comme unité primaire dans des enquêtes par sondage a plusieurs degrés. L’avantage du DR sur le village est d’être une unité primaire de taille homogène contenant environ un millier d’habitants.  

Concession

Une concession est un ensemble de cases ou bâtiments à usage d'habitation localisés dans une même enceinte. La concession est matérialisée physiquement ou non par une clôture et abrite un ou plusieurs ménages.

Ménage

Un ménage est un ensemble de personnes, avec ou sans lien de parenté, qui mettent leurs ressources en commun pour préparer et partager les repas ensemble, sous l’autorité d’une seule et même personne appelée chef de ménage. Habituellement, les membres d’un même ménage vivent sous le même toit ou dans la même concession.

Chef de ménage

Le chef de ménage est le membre du ménage qui a la responsabilité de l’organisation des repas, et plus généralement, de l’organisation de la vie du ménage. Son autorité est reconnue et acceptée par tous les membres du ménage. Le chef de ménage est nécessairement un résident, c’est-à-dire un membre qui vit en permanence dans la concession du ménage.

Ménage agricole

Un ménage est dit ménage agricole si un de ses membres au moins pratique l'agriculture (au sens large du terme), sans être uniquement un salarié dans l'agriculture. On parle d’agriculture au sens large si l’une au moins des activités suivantes est pratiquée :

· cultures pluviales ou grandes cultures ;

· cultures de décrue ;

· cultures de bas-fonds ;

· cultures maraîchères ;

· plantations fruitières ;

· élevage.

Exploitation agricole

Le concept d’exploitation agricole utilisé dans l’EAP est celui d’une unité familiale de production. Il est donc défini par rapport au ménage agricole. L’exploitation agricole est donc l’ensemble des personnes et du patrimoine d’un ménage agricole. Le patrimoine de l’exploitation agricole comprend notamment le matériel agricole, les bâtiments et installations fixes, le cheptel et les terres en culture ou en jachère, généralement mises en valeur par les membres du ménage agricole au profit du ménage ou au profit de membres du ménage. Par convention, le chef de ménage est le chef de l’exploitation agricole et il sera appelé (chef d’exploitation(
Champ

Un champ est une étendue de terre d'un seul tenant, délimitée par des limites naturelles ou par d'autres exploitations et pouvant comporter une ou plusieurs parcelles. Une limite naturelle d’un champ peut être une route, un marigot, un ruisseau ou une réserve forestière.

Parcelle

Une parcelle est une étendue de terre d'un seul tenant, correspondant à un champ ou à une partie d'un champ et portant une seule culture ou une association de cultures. Concernant les cultures pérennes ou arbustives, une parcelle est composée d'arbres pouvant appartenir à différentes espèces et avoir des âges différents.

Jachère

La mise en jachère consiste à mettre au repos un champ qui a été cultivé pendant un certain temps pour permettre la régénération du sol. Un champ mis en jachère est appelé jachère ou champ en jachère.

Culture pure

Une parcelle est en culture pure quand elle ne porte qu’une seule culture. On parle aussi de culture en peuplement pur.

Cultures associées

L’association des cultures est la méthode d’après laquelle les agriculteurs mettent deux cultures ou davantage sur une même parcelle. Ces cultures sont dites cultures associées.

Cultures mixtes

C’est la présence de deux cultures mixtes sur une parcelle lorsque, par exemple, la parcelle porte en association, une culture vivrière et une culture industrielle. C’est le cas du manioc et du café ou de l’arachide et du mil. Les cultures mixtes sont des cas particuliers de cultures associées.
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� LOASP : Loi d’Orientation Agro-sylvo-pastorale,   SCA : Stratégie de Croissance Accélérée,   SRP : Stratégie de Réduction de la Pauvreté, GOANA : Grande Offensive pour l’Agriculture et la Nourriture en Abondance


� Il s’agit de la Vallée du fleuve Sénégal, de la zone Sylvo-pastorale, de la zone des Niayes, du bassin arachidier, de la zone cotonnière et de la Basse Casamance.





� “Manuel de statistiques agricoles à l’usage des pays africains, F. Ngopya, CEA/FAO, juillet 1994»
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